


Nos fondamentaux



Accompagnement de l’entreprise



Accompagnement du salarié



Finalisation du Projet de Service 2024 - 2029

4 axes stratégiques essentiels :

• AIPALS unique en son genre : notre histoire, nous a permis 
de forger notre identité et ainsi de déterminer notre 
politique générale, soutenant toutes nos actions. 

• AIPALS engagée dans la réforme : nous saisissons chaque 
nouvelle opportunité pour façonner un futur plus sain pour 
les travailleurs et les entreprises. 

• AIPALS structurée pour répondre aux besoins : nous 
sommes à l’écoute, adaptables et prêts à évoluer pour 
répondre aux besoins changeants. 

• AIPALS dans l’action pour plus de prévention : prévenir 
plutôt que guérir a toujours été notre credo. Aujourd’hui, 
plus que jamais, nous intensifions nos efforts.

Faits marquants 2024



Avec ce Projet de Service
en 5 ans nous voulons…

Faits marquants 2024



Mise en œuvre de l’offre socle
autour de 3 domaines interdépendants 

Faits marquants 2024



Mise en œuvre de l’offre socle

Faits marquants 2024

Prévention des risques professionnels

Fiche d’entreprise (tout les 4 ans) Action de Prévention Primaire (au moins 1 tout les 4 ans)



Mise en œuvre de l’offre socle

Faits marquants 2024

Suivi individuel de l’état de santé



Mise en œuvre de l’offre socle

Faits marquants 2024

Prévention de la désinsertion professionnelle



Mise en œuvre de l’offre complémentaire et spécifique

Faits marquants 2024

L’offre complémentaire de l’AIPALS est composée d’intervention à la demande de l’adhérent ne 
rentrant pas dans l’offre socle et de la mise à disposition de l’outil NOA pour réaliser le DUER :

L’offre Spécifique de 
l’AIPALS concerne les 
indépendants : 2 au 
31/12/2024 



Certification

Faits marquants 2024

L’arrêté du 27 juillet 2023 fixant le cahier des charges de certification des SPSTI a été publié au 
Journal Officiel du 1er septembre 2023. Il est entré en vigueur au lendemain de sa publication.

Chaque SPSTI fait l’objet d’une procédure de certification – AFNOR SPEC 2217 visant à porter une 
appréciation à l’aide de référentiels sur :

• la qualité et l’effectivité des services rendus dans le cadre de l’ensemble socle de services ;

• l’organisation et la continuité du service ainsi que la qualité des procédures suivies ;

• la gestion financière, la tarification et son évolution ;

• la conformité du traitement des données personnelles au RGPD

• la conformité des systèmes d’information et des services ou outils numériques destinés à être 
utilisés par les professionnels de santé exerçant pour le compte du SPSTI aux référentiels 
d'interopérabilité et de sécurité mentionnés à l'article L. 4624-8-2 du code du travail. 



Certification

Faits marquants 2024

1 Niveau 1
Certification de base assurant la conformité aux 
exigences légales et réglementaires.

2 Niveau 2
Validation des processus internes et de la qualité des 
prestations.

3 Niveau 3 - AIPALS
Reconnaissance de l'excellence et de l'amélioration 
continue des services.



Certification

Faits marquants 2024



Convention cadre CAP EMPLOI

Faits marquants 2024

Un partenariat renforcé avec Cap Emploi Hérault :
Dans le cadre de son engagement pour le maintien en emploi des travailleurs en situation de 
handicap, AIPALS a signé le 19 novembre 2024 une convention avec Cap Emploi Hérault. Ce 
partenariat formalise une collaboration essentielle pour offrir un accompagnement sur mesure aux 
entreprises et aux salariés concernés, avec un objectif commun : faciliter l’insertion et le maintien 
en emploi.

Ce partenariat avec les acteurs de la santé au travail et de la prévention de la désinsertion 
professionnelle s’inscrit dans un objectif de détection précoce des situations à risques, de 
sécurisation des trajectoires professionnelles et d’évitement des ruptures de parcours.

Ce partenariat est primordial pour optimiser la prise en charge des travailleurs handicapés, ainsi 
que pour prévenir et gérer le risque de désinsertion professionnelle.



CPOM

Faits marquants 2024

Chaque SPSTI doit engager avec l’Etat et la CARSAT une démarche partenariale, visant à mettre en 
œuvre les priorités d’action du projet de service du SPSTI, en cohérence avec les objectifs 
régionaux/nationaux de santé au travail et de prévention. Cela se traduit sous forme d’un CPOM 
(contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens) signé par la CARSAT, la DREETS et AIPALS.

Le CPOM a été signé le 20 décembre avec la DREETS et la CARSAT après avis favorable du CRPST le 
16 décembre 2024. Les 2 actions retenues sont conformes à l’avis de la commission médico-
technique, à savoir :

• FICHE ACTION : Accompagnement des entreprises à intégrer la prévention des RPS / 
pilote Dr Nicolas TEULADE

• FICHE ACTION : Prévention de la désinsertion professionnelle / pilote : Dr Elodie BOSSI



Politique régionale d’agrément

Faits marquants 2024

Chaque SPSTI doit faire l’objet d’un agrément, délivré pour une durée de 5 ans par la DREETS
régionale.

Le Code du travail fixe désormais le contenu du cahier des charges national de l’agrément du SPSTI,
qui aborde notamment :
• la gouvernance et le pilotage du service (CA/CC/CMT | projet de service | cotisation ) ;
• la qualité de l’offre de services (certification | missions | SI/DMST ) ;

• la contribution à la mise en œuvre de la politique de santé au travail (CPOM | veille sanitaire |
rapport annuel | INS ) ;

• la mise en œuvre de la pluridisciplinarité (équipe pluri | délégation | PDP ) ;

• la couverture des besoins des entreprises et de l'ensemble des secteurs adhérents au service
(Effectif/besoin | moyens | proximité).

AIPALS va préparer son dossier d’agrément fin 2025 pour un renouvellement en janvier 2026.



AIPALS et Intelligence artificielle

Faits marquants 2024

Partenariat de Recherche et développement avec une
Start-Up RECOVUP.

AIPALS met à disposition de ses adhérents une solution
innovante pour soulager les douleurs et prévenir
l’apparition de pathologies : RECOV’UP, une application
santé-travail pensée pour améliorer le bien-être des
salariés, tout en prévenant les risques professionnels.

RECOV’UP offre un accompagnement quotidien en matière
de prévention et de bien-être, allant de la gestion des
troubles musculo-squelettiques à la réduction du stress, en
passant par des conseils sur l’alimentation et l’activité
physique. Reconnue dispositif médical, RECOV’UP offre à
chaque salarié des programmes de soins personnalisés
basés sur l’intelligence artificielle, pour un
accompagnement ludique et adapté.



AIPALS et Intelligence artificielle
PADOA, notre logiciel métier, solution innovante intégrant la puissance de l’IA

Faits marquants 2024

L’Intelligence Artificielle, au cœur de notre outil métier PADOA, accompagne
les adhérents dans le diagnostic d’expositions aux risques au sein de
l’entreprise. La plateforme facilite l'interaction entre SPST, les employeurs et
les salariés, créant un écosystème connecté essentiel pour un environnement
de travail sain et sécurisé.
PADOA utilise des technologies avancées pour améliorer l'efficacité des
processus, l'identification précoce des risques professionnels, l’analyse de
données pour des interventions basées sur des informations précises et
actualisées. C’est une interface intuitive réduisant la charge cognitive des
utilisateurs.

AVEC PADOA, LES DONNÉES SONT EN SÉCURITÉ
Le respect de la confidentialité et de la sécurité des données est fondamental.
Dès l’origine, le logiciel a été conçu en plaçant la protection des données au
cœur de leurs préoccupations. PADOA est certifié ISO 27001 et 27701 pour
garantir une totale sécurité des données !



AIPALS et Intelligence artificielle
PADOA, notre logiciel métier, solution innovante intégrant la puissance de l’IA

Faits marquants 2024

- Les nouvelles fonctionnalités de PADOA avec les rappels pour la 
création ou la mise à jour des fiches d’entreprises (FE) et pour la 
réalisation des actions de prévention primaire (APP) nous permets une 
fluidité et une priorisation dans nos actions.

- La fonctionnalité relative à la géolocalisation des actions à faire à 
proximité d’une action planifiée, nous offre encore de belles 
perspectives afin d’optimiser nos ressources. Un accompagnement 
des équipes reste nécessaire pour en tirer les meilleurs bénéfices. Ce 
chantier sera entrepris en 2025.

- La mise en œuvre des AMT de suivi d’action à plus 2 ans à l’issue de la 
réalisation des FE est une opportunité d’accompagner nos adhérents 
dans la mise en œuvre effective des préconisations.



Equipes et outils

Activités de l’équipe pluridisciplinaire 2024

Fruit d’une réflexion partagée entre les équipes, les membres du Conseil d’Administration et de la
Commission de Contrôle, la nouvelle organisation d’AIPALS a permis de préparer sereinement la
certification SPEC2217 – niveau 3.

L’activité 2024 est marquée par temps médical en croissance. AIPALS est parvenu a recruter de
nouveaux médecins du travail. Nous nous stabilisons avec une composition d’équipe :

5 000
salariés accompagnés

Faits marquants :

• Accueil de 2 internes au 1er semestre et 2e semestre

• Nouvelles visites, protocoles associés et délégation
• Exploitation du nouveau logiciel métier – module MEE, 
NOA et FE



Contexte difficile au niveau des ressources médecins du travail

Activités de l’équipe pluridisciplinaire 2024

Source Presanse
Rapport chiffres-Clés 2024



Adhérents 2024



Adhérents 2024 – Adhésions/radiations



Adhérents 2024 – Convocations

2022

2023

2024

La complexité du travail des assistantes médicales est mise en exergue par les informations suivantes : 



Salariés 2024 – éléments de suivis



Visites 2024 – Types



Visites 2024 – Conclusions et aménagements

* Personnalisée : majoritairement adaptation en lien avec le télétravail et le travail sur écran (absents de la liste de choix)

2023



Prévention de la Désinsertion Professionnelle
Préconisation :
• Accentuer l'orientation vers le maintien en emploi en amont afin que 

les salariés puissent avoir le temps de construire un nouveau projet 
professionnel

• Proposer des informations/sensibilisation collectives au sein même 
des entreprises pour les employeurs et les salariés

Accompagnement sociale des salariés : 894 par rapport à 843
Pour l’assistante sociale et le psychologue du travail

Cellule de Maintien en emploi (CME)
Secteur test au 01/09/2024 - 27 salariés 
accompagnés



Actions Milieu Travail 2024



Actions Milieu Travail 2024 – FE sur 4 ans



Actions Milieu Travail 2024 – APP sur 4 ans



Sur l’année 2024, nous sommes intervenus  : 

- dans 6 entreprises adhérentes pour l’animation de « flashs 
prévention » en intra-entreprise concernant la prévention des 
manutentions manuelles, des risques liés au travail sur écran et 
la prévention du Burn out. 

- dans 19 entreprises adhérentes pour animer des sessions 
d’Escape Game sur la prévention des risques routiers, des TMS 
ou les risques psychosociaux.

- dans 8 entreprises adhérentes pour l’animation d’ateliers de 
prévention concernant le handicap, les addictions ou l’hygiène 
de vie au travers de l’application RECOV UP, lors de Safety Days 
organisées par les adhérents.

Ces 3 types d’interventions nous ont permis de sensibiliser 
529 salariés. 

Actions Milieu Travail 2024 – Sensibilisations



- Nous avons lancé la formation-action des relais de 
prévention, 19 adhérents ont manifesté leur intérêt 
pour cette formation dès le lancement des 
invitations. Les deux premiers modules de la 1ère

session ont été animés en 2024. 

- Nous avons animé en collaboration avec une 
agence d’emploi, une présentation de notre offre 
auprès d’entreprises faisant appel à des 
intérimaires.  

- Nous avons animé un webinaire relatif à la synergie 
entre la fiche d’entreprise et un outil digital 
permettant de répondre aux obligations 
réglementaires du DUER.

Actions Collectives 2024 – Sensibilisations

Nouveau : Escape Game
Prévention des RPS



En attente de validation par le Conseil d’Administration du 29 avril 2025

Synthèse des comptes 2024 


